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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE – Vins Primeurs Millésime 2023 

Principe des vins primeurs et de l’offre 

La SARL Maison Albert Bichot commercialise une sélection exclusive de vins en primeurs. Par vin primeur, on entend un vin vendu alors qu’il est encore 
en cours d’élevage dans nos caves. La durée d’élevage étant généralement comprise entre 12 et 14 mois, les vins d’une année N peuvent être vendus en 
primeur par Albert Bichot jusqu’au 30 Novembre de l’année N+1, et seront livrés au client à l’automne N+2. Ainsi le millésime 2023 peut être acquis en 
primeur jusqu’au 30 Novembre 2024, et sera livré à l’automne 2025. 

Dispositions générales 

La vente s'effectue à la bouteille de 75 cl, logée et emballée en cartons de 6 bouteilles, par multiple de 1, 3 ou 6 bouteilles par qualité selon les vins. Sur 
la boutique en ligne https://boutique.hospices-beaune.com les prix communiqués aux clients sont TTC, départ Beaune et ne comprennent donc pas les 
frais de port (précisés ci-dessous, à payer avant livraison). Les prix et quantités sont sujets à une confirmation de notre part avant que la commande ne 
soit considérée comme définitive. Le Client déclare être âgé de dix-huit ans au moins et avoir la pleine capacité de contracter. 

Modalités de commande d’un millésime de l’année « N » 
1/ La commande s’effectue obligatoirement en ligne sur notre boutique sécurisée. Le client doit payer un acompte de 80% TTC. Une confirmation de 
commande est immédiatement envoyée par email puis une facture proforma est envoyée par courrier quelques semaines après la commande. Votre 
acompte est encaissé. Vous pouvez obtenir, sur demande, une facture avec TVA correspondant à l’acompte versé. 
2/ Le solde de la commande avec la TVA au taux en vigueur et les frais de livraison précisés ci-dessous sont à régler séparément en Janvier N+2 (Janvier 
2025 pour le millésime 2023). Nous vous enverrons un courrier pour vous rappeler le montant dû. 
3/ Vos vins vous seront livrés par transporteur après leur mise en bouteille à l’automne N+2. Nous vous préviendrons par email quand les vins sont 
prêts. Seules les commandes payées dans leur intégralité (montant total, TVA au taux en vigueur, options éventuelles, frais de livraison) seront 
expédiées ou disponibles pour enlèvement à notre centre logistique à Beaune. 

Modes de paiement proposés sur la boutique en ligne  
- chèque libellé à l'ordre de Maison Albert Bichot. 
- Paiement par Carte Bleue (sauf American Express ou Diners Club) en indiquant le numéro et la date d’expiration 
- Virement en précisant PrimeursAlbertBichot dans les instructions. Notre RIB : BNP PARIBAS BOURGOGNE ENTREP IBAN FR76 3000 4004 1300 0201 
9395 731 BIC BNPAFRPPBGE 

Date et modalités de livraison – par transporteur ou enlèvement à l’automne 2025 
 
La date de livraison sera décidée sur des critères qualitatifs par Albert Bichot. Les expéditions des vins se font à l’automne Septembre N+2 pour un 
millésime de l’année N, afin d’éviter un transport durant les fortes chaleurs estivales qui pourrait être préjudiciable à la qualité du vin. Nous vous 
demanderons votre choix pour la livraison en Janvier 2025, au moment de la demande de règlement du solde de la TVA. 
 
Enlèvement gratuit : vous avez la possibilité de venir chercher votre commande à Beaune (dans notre centre logistique), sans frais ni remise, sur rendez-
vous uniquement du lundi au vendredi. Dans ce cas, vous n’aurez pas de frais de port à régler. Vous ne pourrez enlever que les vins dont la facture est 
payée en intégralité (montant Hors Taxes et TVA au taux en vigueur au jour de l’enlèvement).  
 
Livraison à domicile : Si vous souhaitez une livraison à votre domicile, nous vous expédierons les vins par un transporteur, à vos frais.  
Les vins primeurs sont livrés à l'adresse indiquée par le Client, conformément aux dispositions de l'article R.112-9 du Code de la consommation. Le Client 
est tenu de vérifier l'état de l'emballage et de la marchandise à la livraison. En cas de dommage ou de défaut de conformité, le Client est 
impérativement tenu d'émettre des réserves sur le bon de livraison, précisant les anomalies constatées, et d'en avertir Albert Bichot dans un délai de 
quarante-huit (48) heures à compter de la réception des vins, par lettre recommandée avec accusé de réception. Si une casse est constatée, le Client 
doit refuser le colis endommagé, l'indiquer sur le bon de livraison du transporteur et en informer Albert Bichot dans les conditions précitées. 
 
Frais de port en Euros HT et TTC pour les vins primeur du millésime 2023 (livraison automne 2025)  
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* pour la Suisse, les frais de livraison ci-dessus sont une ESTIMATION. Nous vous ferons un devis de livraison spécifique quelques mois avant la livraison. 
Vous avez également la possibilité de venir chercher votre commande à Beaune, sans frais ni remise, sur RV uniquement, en payant dans ce cas vos vins 
avec la TVA française (que vous pouvez récupérer à la douane). 
LIVRAISON EN FRANCE NON METROPOLITAINE (Corse, Dom-Tom) : sur devis, nous contacter par email. 
LIVRAISON AUTRE PAYS. Nous contacter par email pour obtenir la liste des pays dans lesquels nous pouvons livrer et nos conditions. 
Aucune livraison ne sera effectuée avant règlement intégral des sommes dues. 
 
A compter de la mise à disponibilité des vins par Albert Bichot, le Client dispose alors d’un délai de quatre (4) mois pour retirer les vins commandés, 
aux chais de la société Albert Bichot, ou pour en demander la livraison à ses frais. Passé ce délai, la société Albert Bichot pourra facturer au Client des 
frais de garde. A défaut de retrait dans le délai imparti, la société Albert Bichot appliquera les dispositions du Code Civil selon lesquelles la résolution du 
contrat est de plein droit. De même, passé le délai fixé, la société Albert Bichot n'est pas tenue d'une obligation de conservation des vins : elle n'est donc 
pas responsable de leur éventuelle détérioration. 
 
 
Droit de rétractation 
En application de l'article L.121-21-8 du Code de la consommation, le droit de rétractation accordé au consommateur dans le cadre d'une vente à 
distance ne s'applique pas aux ventes en primeur ou lors d’une enchère publique. 

Clause pénale & attribution de juridiction 
Si, lors d’une précédente commande, l’acheteur s’est soustrait à l’une de ses obligations, un refus de vente pourra lui être opposé, à moins qu’il ne 
fournisse des garanties satisfaisantes ou un paiement comptant. Aucune remise pour paiement anticipé ou comptant ne lui sera alors accordée. 
Pénalités pour paiement tardif : sauf report sollicité à temps et accordé par nous, conformément à l’article L 441-6 du code de commerce, des pénalités 
de retard sont dues à défaut de règlement le jour suivant la date de paiement figurant sur la facture. Le taux d’intérêt de ces pénalités est égal à 3 fois le 
taux de l’intérêt légal avec un minimum de 100 Euros à titre de clause pénale forfaitaire. Pour tous les professionnels (entreprise), le règlement des 
sommes dues postérieurement à la date d’exigibilité figurant sur les factures sera majoré de plein droit par une indemnité forfaitaire de 40€ prévue à 
l’article L144-6 alinéa 12 du Code de Commerce. 

Les présentes Conditions Générales de Vente sont soumises à la loi française. En cas de contestation ou de litige de quelque nature que ce soit, seul le 
Tribunal de Dijon sera compétent. Réserve de propriété Albert Bichot (le vendeur) se réserve la propriété des marchandises jusqu’au paiement intégral 
de leur prix en principal hors taxes, de la TVA au taux en vigueur au moment de la livraison, des frais de livraison. A défaut de paiement du prix à l’échéance 
convenue, le vendeur pourra reprendre les marchandises, la vente sera résolue de plein droit si bon semble au vendeur et les acomptes versés lui resteront 
acquis en contrepartie de la jouissance des marchandises dont aura bénéficié l’acheteur. Les risques sont à la charge de l’acheteur dès la remise matérielle 
des marchandises. 

INFORMATIONS LÉGALES L’abus d’alcool est dangereux pour la santé. Consommer avec modération. 

 


